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SOLIDARITÉS

ÉTABLISSemenTS SOcIAux eT mÉDIcO-SOcIAux

mInISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIALeS, 
De LA SAnTÉ 

eT DeS DROITS DeS FemmeS
_ 

Arrêté du 29 décembre 2014  relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans 
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif (JORF 
no 0001 du 1er janvier 2015)

nOR : AFSA1430599A

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  L. 314-6 et R. 314-197 à 

R. 314-200 ;
Vu les avis de la commission nationale d’agrément, mentionnée à l’article R. 314-198, en date du 

16 décembre 2014 ;
Vu les notifications en date du 22 décembre 2014,

Arrête :

Art. 1er. – Sont agréés, sous réserve de l’application des dispositions législatives ou réglemen-
taires en vigueur, à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication 
du présent arrêté au Journal officiel de la République française, les accords collectifs de travail et 
décisions suivants :

I. – Branche de l’aide à domicile
Avenant no 19/2014 du 27 novembre 2014 à la convention collective unique de la branche aide à 

domicile relatif à la revalorisation de la valeur du point.

II. – Accords collectifs CHRS du SYNEAS
Avenant no 1 du 20 octobre 2014 au protocole 155 du 4  juillet  2014 relatif à la complémentaire 

frais de santé.

III. – Foyer occupationnel Albatros 
(08090 Montcornet-en-Ardennes)

Accord collectif d’entreprise du 10 juillet 2013 relatif à l’aménagement du temps de travail.

IV. – Association Les PEP 18 
(18230 Saint-Doulchard)

1. Accord du 20 juin 2014 relatif à la reprise des établissements de Vesdun.
2. Accord du 20 juin 2014 relatif à l’emploi des travailleurs handicapés.

V. – ADAPEI de la Corrèze 
(19360 Malemort-sur-Corrèze)

1. Accord du 31 janvier 2014 relatif à la négociation annuelle obligatoire.
2. Accord du 21 mai 2014 relatif au travail de nuit.

VI. – Fondation Robert Ardouvin 
(26340 Vercheny)

Accord d’entreprise du 4 avril 2014 relatif aux conditions de travail et à l’aménagement du temps 
de travail.

VII.  – Association Œuvres de Pen Bron 
(44262 Nantes)

Protocole d’accord du 24  juin 2013 relatif à la substitution dans le cadre de la reprise de foyers 
anciennement « Vie et Lumière ».
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VIII. – Association de charité Caritas Alsace 
(67082 Strasbourg)

Accord d’entreprise du 13 décembre 2012 relatif à la négociation annuelle obligatoire 2012.

Ix. – Association Accueil prévention protection urgence insertion sociale (APPUIS) 
(68100 Mulhouse)

Avenant no 2 du 22 avril 2014 à l’accord RTT du 29  juin 1999 relatif à l’aménagement du temps 
de travail.

x. – Association Les Papillons blancs 
(68100 Mulhouse)

Avenant no 5 du 29 mai 2013 à l’accord RTT du 29 juin 1999 relatif à l’aménagement du temps de 
travail.

xI. – Association Accueil et confort pour personnes âgées (ACPPA) 
(69340 Francheville)

Accord d’entreprise du 19  septembre  2014 relatif à la répartition des sièges au comité central 
d’entreprise.

xII. – Association chrétienne de service aux handicapés (ACSH) 
(69960 Corba)

Accord collectif du 10  juillet  2014 relatif aux modalités d’application de la prime décentralisée 
dans la convention collective du 31 octobre 1951

xIII. – Œuvre laïque de perfectionnement professionnel du Rhône (OLPPR) 
(69007 Lyon)

Accord d’entreprise du 2 juin 2014 relatif au droit d’expression des salariés.

xIV. – Association de soins et de services à domicile (ASSAD) 
(71000 Mâcon)

1. Accord du 29 janvier 2013 relatif à l’indemnisation des temps de trajet.

2. Accord du 29 mars 2013 relatif à l’adaptation du statut collectif à la suite d’une fusion.

xV. – Association Convergences 71 
(71120 Charolles)

Accord d’entreprise du 28 mai 2014 relatif à l’aménagement du temps de travail.

xVI. – Pôle régional du handicap 
(72650 Saint-Saturnin)

1. Accord du 29 mars 2013 relatif à l’aménagement du temps de travail.

2. Accord du 17 septembre 2014 relatif à la réduction de l’indemnisation de sujétion versée aux 
rééducateurs.

xVII. – Association L’ Accueil savoyard 
(73232 Saint-Alban-Leysse)

Accord d’entreprise du 22 septembre 2014 relatif à la durée des mandats.

xVIII. – Association entraide universitaire 
(75014 Paris)

Accord d’entreprise du 28 mars 2014 relatif à l’aménagement du temps de travail.

xIx. – ADEF Résidences 
(94207 Ivry-sur-Seine)

Avenant no 19 du 26 août 2014 relatif à la mise en conformité des notions de cadre et non cadre.
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Art. 2. – ne sont pas agréés les accords collectifs de travail et décisions suivants :

I. – Association régionale pour l’intégration des personnes 
en situation de handicap ou en difficulté (ARI) (13000 Marseille)

Accord collectif d’entreprise du 23 juillet 2013 relatif aux congés supplémentaires dans le secteur 
adultes.

II. – Association Alpha Santé 
(57700 Hayange)

1. Accord collectif du 30 juin 2013 relatif aux congés payés.
2. Accord collectif du 30 juin 2013 relatif à l’aménagement et organisation du temps de travail.

III. – Association Capharnaüm 
(59000 Lille)

Accord d’entreprise du 17 juin 2013 relatif à l’aménagement du temps de travail.

IV. – Association ALEFPA 
(59000 Lille)

Accord collectif du 21 juin 2013 relatif aux modalités d’organisation des transferts temporaires.

V. – Action jeunesse innovation réinsertion (AJIR) 
(64110 Gelos)

Accord d’entreprise du 9 novembre 2012 - accord d’adaptation.

VI. – Association de charité Caritas Alsace 
(67082 Strasbourg)

Accord d’entreprise du 4 décembre 2013 relatif à la négociation annuelle obligatoire 2013.

VII. – APEI Les Narcisses 
(74420 Villard)

Accord d’entreprise du 5 février 2014 relatif à la négociation annuelle obligatoire.

VIII. – Association nationale de prévention en alcoologie 
et addictologie (ANPAA) (75002 Paris)

Accord d’entreprise du 17 avril 2014 relatif au travail de nuit.

Ix. – Association Les Jardins de Montmartre 
(75018 Paris)

Décision unilatérale du 1er juillet 2014 relative à la reconnaissance d’usages.
Art. 3. – La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

ait leF 29 décembre 2014.

 La ministre des affaires sociales, 
 de la santé 
  et des droits des femmes,
 Marisol Touraine

 La secrétaire d’État 
 chargée de la famille, 
 des personnes âgées et de l’autonomie,
 laurence rossignol

 La secrétaire d’État  
 chargée des personnes handicapées 
   et de la lutte contre l’exclusion,
 ségolène neuville

Nota. – Le  texte de l’accord cité à l’article  1er  (I et II) ci-dessus sera publié au Bulletin officiel santé, protection 
sociale, solidarité no 1/15, disponible sur les sites intranet et internet du ministère de la santé et des sports.
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AVenAnT nO 19/2014 À LA cOnVenTIOn cOLLecTIVe De LA BRAncHe De L’ AIDe, 
De L’ AccOmPAGnemenT, DeS SOInS eT DeS SeRVIceS À DOmIcILe (BAD)

Les parties signataires du présent avenant ont décidé des dispositions suivantes :

Article 1er

L’article III.6 de la convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins 
et des services à domicile (BAD) est modifié comme suit :

« La valeur du point est portée, à compter du 1er juillet 2014, à 5,355 €. »

Article 2

Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3

cet accord, sous réserve de la publication au Journal officiel de son arrêté d’agrément, entrera en 
vigueur le 1er juillet 2014.

Article 4

Les partenaires sociaux demandent également l’extension du présent avenant.

Fait à Paris, le 27 novembre 2014.

Organisations syndicales de salariés :
cFDT

m. Loïc Le nOc 
Fédération nationale des syndicats des services 

de santé et services sociaux
48-49, avenue Simon-Bolivar, 

75019 Paris
signé

cFe-cGc
m. claude DumuR

Fédération française santé action sociale
39, rue Victor-massé 

75009 Paris
signé 

cFTc
m. Gérard SAuTY

Fédération nationale santé sociaux
34, quai de la Loire, 

75019 Paris
signé

cGT
mme maryline cAVAILLe

Fédération nationale des organismes sociaux
263, rue de Paris

case 536
93515 montreuil cedex

non signaTaire

cGT-FO
mme Josette RAGOT

Fédération nationale de l’action sociale 
Force ouvrière

7, impasse Tenaille 
75014 Paris

signé

Organisations employeurs :
uSB-Domicile :

unADmR 
mme Laurence JAcQuOn 

union nationale des associations ADmR 
184 A, rue du Faubourg-Saint-Denis

75010 Paris
signé

unA 
m. Yves VeROLLeT 

union nationale de l’aide, des soins 
et des services aux domiciles

108-110, rue Saint-maur,  
75011 Paris

signé

ADeSSA à domicile Fédération nationale
m. Hugues VIDOR
350, rue Lecourbe

75015 Paris
signé

FnaaFP-csF
mme claire PeRRAuLT

Fédération nationale des associations 
de l’aide familiale populaire

confédération syndicale des familles
53, rue Riquet, 

75019 Paris
signé
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AccORDS cOLLecTIFS De TRAVAIL APPLIcABLeS DAnS LeS cenTReS D’HÉBeRGemenT 
eT De RÉADAPTATIOn SOcIALe eT DAnS LeS SeRVIceS D’AccueIL, D’ORIenTATIOn eT 
D’InSeRTIOn POuR ADuLTeS

avenanT no 1 du 20  ocTobre 2014 au ProTocole no 155 du 4  juilleT 2014 
relaTiF au régiMe collecTiF de coMPléMenTaire sanTé

entre :
Le  Syndicat des employeurs associatifs action sociale et santé (SYneAS), 3, rue au maire, 

75003 Paris,
d’une part,
et
La Fédération nationale des services de santé et des services sociaux (cFDT)
47-49, avenue Simon-Bolivar, 75950 Paris cedex 19
La fédération des syndicats santé et sociaux (cFTc)
34, quai de la Loire, 75019 Paris
La Fédération française de la santé, de la médecine et de l’action sociale (cFe-cGc)
39, rue Victor-massé, 75009 Paris
La Fédération nationale de l’action sociale Force ouvrière (FO)
7, passage Tenaille, 75014 Paris
La Fédération nationale SuD santé sociaux (SuD)
70, rue Philippe-de-Girard, 75018 Paris,
d’autre part,

PréaMbule

Le protocole 155 du 4 juillet 2014 prévoit l’évolution du régime de complémentaire santé mis en 
place au bénéfice des salariés des entreprises relevant des accords collectifs de travail des cHRS, 
afin de tenir compte notamment de la loi no 2013-504 de sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013.

À la suite de la parution du décret no 2014-1025 du 8 septembre 2014 relatif aux garanties d’assu-
rance complémentaire santé des salariés mises en place en application de l’article L. 911-7 du code 
de la sécurité sociale, les partenaires sociaux ont convenu de conclure le présent avenant aux 
conditions ci-après.

Article  1er

 Modification de l’annexe du protocole no 155 du 4 juillet 2014 des accords collectifs CHRS

Les tableaux figurant à cet article  annulent et remplacent les tableaux présents en annexes du 
protocole no 155 du 4 juillet 2014 des accords cHRS relatif à la complémentaire santé.
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A n n e x e

GARAnTIeS cOLLecTIVeS Du RÉGIme De cOmPLÉmenTAIRe SAnTÉ

RemBOuRSemenT TOTAL DAnS LA LImITe DeS FRAIS RÉeLS 
remboursement de la sécurité sociale inclus

Frais d’hospitalisation 

Chirurgie - hospitalisation

Conventionnée 150 % BR

Forfait hospitalier Couverture aux frais réels, actuellement : 18 € par jour

Chambre particulière par jour

Conventionnée 100 % des FR dans la limite de 1 % du PMSS

Personne accompagnante

Conventionnée 100 % des FR, dans la limite de 1 % du PMSS

Frais médicaux

Consultations - visites généralistes 100 % BR 

Consultations - visites spécialistes 150 % BR

Pharmacie 100 % BR 

Analyses 100 % BR 

Auxiliaires médicaux 100 % BR 

Actes techniques médicaux (petite 
chirurgie) 125 % BR 

Radiologie 100 % BR 

Orthopédie et autres prothèses 150 % BR 

Prothèses auditives 100 % BR 

Transport accepté par la sécurité sociale 100 % BR 

Dentaire 

Soins dentaires 100 % BR

Orthodontie 

Acceptée par la SS 200 % BR

Prothèses dentaires : 3 prothèses par an et par bénéficiaire maximum et, au-delà, la garantie est limitée au panier de soins.

Remboursées par la SS : dents du sourire 
(incisives, canines, prémolaires) 200 % BR

Remboursées par la SS : dents de fond 
de bouche 150 % BR

Inlays-cores 150 % BR

Frais d’optique. Pour les enfants : verres + monture et lentilles, par an et par bénéficiaire. Pour les adultes : verres + monture tous les deux ans par 
bénéficiaire* et lentilles tous les ans par bénéficiaire.

Verres et montures Grille optique no 1

Lentilles prescrites : acceptées, refusées, 
jetables 2 % du PMSS

Actes de prévention

Tous les actes des contrats responsables Oui au ticket modérateur
* Les verres + monture sont limités à une paire tous les deux ans pour les adultes sauf changement de correction médicalement constatée.
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RemBOuRSemenTS cOmPLÉmenTAIReS À LA BASe

Garanties 
optionnelles

Option 1 
(s’ajoute au régime 

de base)

Option 2 
(s’ajoute au régime de base)

Frais d’hospitalisation : avec une limite annuelle de 25 % du PASS par an 
et par bénéficiaire soit : 9 387 € en 2014 pour le non conventionné. 

Chirurgie - hospitalisation

Conventionnée + 100 % de la BR + 100 % de la BR

Non conventionnée Non couverte 90 % des FR dans la limite de 300 % de la BR reconstituée

Forfait hospitalier Couverture aux frais réels, 
actuellement : 18 € par jour Couverture aux frais réels, actuellement : 18 € par jour

Chambre particulière par jour

Conventionnée  + 1 % du PMSS (soit + 31,29 €)  + 1 % du PMSS (soit + 31,29 €)

Non conventionnée Non couverte 100 % des FR dans la limite de 3 % du PMSS (soit 93.87 €)

Personne accompagnante

Non conventionnée Non couverte 100 % des FR, dans la limite de 1,5 % du PMSS (soit 46,94 €)

Frais médicaux

Consultations - visites généralistes 20 % de la BR 100 % de la BR

Consultations - visites spécialistes 20 % de la BR 150 % de la BR

Pharmacie Vignettes oranges si non couvertes 
dans base Vignettes oranges si non couvertes dans base

Vaccins non remboursés par la SS Non couverte 1,5 % du PMSS (46,94 €) par an et par bénéficiaire

Analyses Non couverte 75 % de la BR

Auxilliaires médicaux Non couverte 75 % de la BR

Actes techniques médicaux (petite 
chirurgie) Non couverte 75 % de la BR

Radiologie Non couverte 75 % de la BR

Orthopédie et autres prothèses Non couverte 100 % de la BR 

Prothèses auditives 10 % du PMSS par oreille 
(312,90 € ; 2 oreilles par an max) 20 % du PMSS par oreille (625,80 € ; 2 oreilles par an max)

Dentaire 

Orthodontie 

Acceptée par la sécurité sociale Non couverte 100 % de la BR

Refusée par la sécurité sociale Non couverte 250 % de la BR

Prothèses dentaires : 3 prothèses par an et par bénéficiaire maximum, et au-delà la garantie est limitée au panier de soins.

Remboursées par la SS : dents 
du sourire (incisives, canines, 
prémolaires)

100 % de la BR 200 % de la BR

Remboursées : dents de fond de 
bouche 50 % de la BR 150 % de la BR

Inlays-cores 100 % de la BR 180 % de la BR

Non remboursées par la sécurité 
sociale Non couverte 12 % du PMSS (375,48 €) par dent

Parodontologie Non couverte 5 % du PMSS (156,45 €) par an et par bénéficiaire

Implantologie Non couverte 12 % du PMSS (375,48 €) par an et par bénéficiaire

Frais d’optique. Pour les enfants : verres + monture et lentilles, par an et par bénéficiaire. Pour les adultes : verres + monture tous les deux ans par 
bénéficiaire* et lentilles tous les ans par bénéficiaire.

Verres et montures Grille optique no 2 Grille optique no 3

Chirurgie réfractive Non couverte 10 % du PMSS (soit 312,90 €) par œil
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Lentilles prescrites : acceptées, 
refusées, jetables 3 % du PMSS (soit 93,87 €) 7 % du PMSS (soit 219,03 €)

Frais de cures thermales (hors thalassothérapie)

Acceptée par la sécurité sociale 5 % du PMSS (soit 154,30 €) 10 % du PMSS (soit 312,90 €)

Médecines douces (ostéopathie, étiopathie, acuponcteur)

Reconnus comme praticiens par 
les annuaires professionnels 3 x 25 € par an et par bénéficiaire 5 x 50 € par an et par bénéficiaire

Ostéodensitométrie osseuse

Par bénéficiaire Non couverte 100 € par an

Actes de prévention

Patch anti-tabac 2 % du PMSS (62,58 €) par an 
et par bénéficiaire 4 % du PMSS (125,16 €) par an et par bénéficiaire

* Les verres + monture sont limités à une paire tous les deux ans pour les adultes sauf changement de correction médicalement constatée.
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GRILLe nO 1 
(régime de base) enFAnTS < 18 AnS ADuLTeS

Type de verre Code 
LPP

LPP 
< 18 ans

Rbt 
SS

Remboursement 
assureur 
par verre

Code 
LPP

LPP 
> 18 ans Rbt SS

Remboursement 
assureur 
par verre

Verres simple foyer, sphériques

Sphère de – 6 à + 6 2242457, 
2261874 12,04 € 7,22 € 55,00 € 2203240, 

2287916 2,29 € 1,37 € 75,00 €

Sphère de – 6,25 à – 10 
ou de + 6,25 à + 10

2243304, 
2243540, 
2291088, 
2297441

26,68 € 16,01 € 75,00 €

2263459, 
2265330, 
2280660, 
2282793

4,12 € 2,47 € 100,00 €

Sphère < – 10 ou > + 10 2248320, 
2273854 44,97 € 26,98 € 95,00 € 2235776, 

2295896 7,62 € 4,57 € 125,00 €

Verres simple foyer, sphéro-cylindriques

Cylindre < +  4 sphère 
de – 6 à + 6

2200393, 
2270413 14,94 € 8,96 € 65,00 € 2226412, 

2259966 3,66 € 2,20 € 85,00 €

Cylindre < +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2219381, 
2283953 36,28 € 21,77 € 85,00 € 2254868, 

2284527 6,86 € 4,12 € 110,00 €

Cylindre > +  4 sphère 
µde – 6 à + 6

2238941, 
2268385 27,90 € 16,74 € 105,00 € 2212976, 

2252668 6,25 € 3,75 € 135,00 €

Cylindre > +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2206800, 
2245036 46,50 € 27,90 € 125,00 € 2288519, 

2299523 9,45 € 5,67 € 150,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphériques

Sphère de – 4 à + 4 2264045, 
2259245 39,18 € 23,51 € 115,00 € 2290396, 

2291183 7,32 € 4,39 € 160,00 €

Sphère < – 4 ou > + 4 2202452, 
2238792 43,30 € 25,98 € 135,00 € 2245384, 

2295198 10,82 € 6,49 € 175,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques

Sphère de – 8 à + 8 2240671, 
2282221 43,60 € 26,16 € 145,00 € 2227038, 

2299180 10,37 € 6,22 € 180,00 €

Sphère < – 8 ou > + 8 2234239, 
2259660 66,62 € 39,97 € 165,00 € 2202239, 

2252042 24,54 € 14,72 € 200,00 €

Monture 2210546 30,49 € 18,29 € 90,00 € 2223342 2,84 € 1,70 € 130,00 €
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GRILLe nO 2 
(option 1) enFAnTS < 18 AnS ADuLTeS

Type de verre Code LPP LPP 
< 18 ans Rbt SS Rbt Ass. Code LPP LPP 

> 18 ans Rbt SS Rbt Ass. 

Verres simple foyer, sphériques 

Sphère de – 6 à + 6 2242457, 
2261874 12,04 € 7,22 € 60,00 € 2203240, 

2287916 2,29 € 1,37 € 90,00 €

Sphère de – 6,25 à – 10 
ou de + 6,25 à + 10

2243304, 
2243540, 
2291088, 
2297441

26,68 € 16,01 € 80,00 €

2263459, 
2265330, 
2280660, 
2282793

4,12 € 2,47 € 110,00 €

Sphère < – 10 ou > + 10 2248320, 
2273854 44,97 € 26,98 € 100,00 € 2235776, 

2295896 7,62 € 4,57 € 130,00 €

Verres simple foyer, sphéro-cylindriques

Cylindre < +  4 sphère 
de – 6 à + 6

2200393, 
2270413 14,94 € 8,96 € 70,00 € 2226412, 

2259966 3,66 € 2,20 € 100,00 €

Cylindre < +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2219381, 
2283953 36,28 € 21,77 € 90,00 € 2254868, 

2284527 6,86 € 4,12 € 120,00 €

Cylindre > + 4 sphère 
de – 6 à + 6

2238941, 
2268385 27,90 € 16,74 € 110,00 € 2212976, 

2252668 6,25 € 3,75 € 140,00 €

Cylindre > +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2206800, 
2245036 46,50 € 27,90 € 130,00 € 2288519, 

2299523 9,45 € 5,67 € 160,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphériques

Sphère de – 4 à + 4 2264045, 
2259245 39,18 € 23,51 € 120,00 € 2290396, 

2291183 7,32 € 4,39 € 180,00 €

Sphère < – 4 ou > + 4 2202452, 
2238792 43,30 € 25,98 € 140,00 € 2245384, 

2295198 10,82 € 6,49 € 200,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques

Sphère de – 8 à + 8 2240671, 
2282221 43,60 € 26,16 € 150,00 € 2227038, 

2299180 10,37 € 6,22 € 210,00 €

Sphère < – 8 ou > + 8 2234239, 
2259660 66,62 € 39,97 € 170,00 € 2202239, 

2252042 24,54 € 14,72 € 230,00 €

Monture 2210546 30,49 € 18,29 € 100,00 € 2223342 2,84 € 1,70 € 150,00 €
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GRILLe nO 3 
(option 2) enFAnTS < 18 AnS ADuLTeS

Type de verre Code LPP LPP
 < 18 ans Rbt SS Rbt Ass. Code

LPP
LPP

> 18 ans Rbt SS Rbt Ass. 

Verres simple foyer, sphériques

Sphère de  – 6 à + 6 2242457, 
2261874 12,04 € 7,22 € 85,00 € 2203240, 

2287916 2,29 € 1,37 € 125,00 €

Sphère de – 6,25 à – 10 
ou de + 6,25 à + 10

2243304, 
2243540, 
2291088, 
2297441

26,68 € 16,01 € 105,00 €

2263459, 
2265330, 
2280660, 
2282793

4,12 € 2,47 € 145,00 €

Sphère < – 10 ou > + 10 2248320, 
2273854 44,97 € 26,98 € 125,00 € 2235776, 

2295896 7,62 € 4,57 € 165,00 €

Verres simple foyer, sphéro-cylindriques

Cylindre < +  4 sphère 
de – 6 à + 6

2200393, 
2270413 14,94 € 8,96 € 95,00 € 2226412, 

2259966 3,66 € 2,20 € 135,00 €

Cylindre < +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2219381, 
2283953 36,28 € 21,77 € 115,00 € 2254868, 

2284527 6,86 € 4,12 € 155,00 €

Cylindre > +  4 sphère 
 de – 6 à + 6

2238941, 
2268385 27,90 € 16,74 € 135,00 € 2212976, 

2252668 6,25 € 3,75 € 175,00 €

Cylindre > +  4 sphère 
< – 6 ou > + 6

2206800, 
2245036 46,50 € 27,90 € 155,00 € 2288519, 

2299523 9,45 € 5,67 € 195,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphériques

Sphère de – 4 à + 4 2264045, 
2259245 39,18 € 23,51 € 170,00 € 2290396, 

2291183 7,32 € 4,39 € 250,00 €

Sphère < – 4 ou > + 4 2202452, 
2238792 43,30 € 25,98 € 190,00 € 2245384, 

2295198 10,82 € 6,49 € 270,00 €

Verres multifocaux ou progressifs sphéro-cylindriques

Sphère de – 8 à + 8 2240671, 
2282221 43,60 € 26,16 € 200,00 € 2227038, 

2299180 10,37 € 6,22 € 280,00 €

Sphère < – 8 ou > + 8 2234239, 
2259660 66,62 € 39,97 € 220,00 € 2202239, 

2252042 24,54 € 14,72 € 300,00 €

Monture 2210546 30,49 € 18,29 € 100,00 € 2223342 2,84 € 1,70 € 150,00 €
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Article  2

Effet et durée

Le présent accord prendra effet le 1er janvier 2015, sous réserve de son agrément ministériel.
ces dispositions s’intègrent au chapitre 7 relatif au régime de prévoyance collectif et de retraite 

complémentaire des accords collectifs cHRS.
Il est conclu pour une durée indéterminée.

Fait à Paris, le 20 octobre 2014.

 Organisations syndicales de salariés : Organisation syndicale d’employeurs :

 La Fédération nationale des services Le Syndicat des employeurs 
 santé et services sociaux (cFDT) de l’action sociale et santé (SYneAS)
 signé signé

 La Fédération des syndicats santé et sociaux (cFTc)
 signé

 La Fédération nationale de l’action sociale 
 Force ouvrière (FO)
 non signaTaire

 La Fédération française de la santé, 
 de la médecine et de l’action sociale (cFe-cGc)
 signé

 La Fédération nationale SuD 
 santé sociaux (SuD)
 non signaTaire
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